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Section 11-Publication de rapports et communication d'informations

Le Fonds publie un rapport annuel contenant un état vérifié de ses comptes et, à
intervalles appropriés, un état récapitulatif de sa situation financière et des résultats
de ses opérations. Chaque Membre reçoit communication d'une copie des rapports,
états, et publications produits au titre de la présente section.

ARTICLE 7

Opérations

Section 1-Utilisation des ressources et conditions de financement

a) Le Fonds utilise ses ressources aux fins de l'objectif énoncé à l'article 2.

b) Le Fonds n'accorde de moyens financiers qu'aux États en développement
qui sont Membres du Fonds ou à des organisations intergouvernementales
aux travaux desquelles ces Membres participent. En cas de prêt à une
organisation intergouvernementale, le Fonds peut requérir une garantie
gouvernementale ou d'autres formes de garantie.

c) Le Fonds prend des dispositions pour s'assurer que les ressources provenant
de tout financement sont utilisées exclusivement aux fins auxquelles ledit
financement a été accordé, compte dûment tenu des considérations d'écono-
mie, d'efficacité et de justice sociale.

d) Pour l'affectation de ses ressources, le Fonds s'inspire des priorités
suivantes:

i) Nécessité d'accroître la production alimentaire et d'améliorer le niveau
nutritionnel des populations les plus pauvres dans les plus pauvres des
pays à déficit alimentaire;

ii) Potentiel d'accroissement de la production alimentaire dans d'autres
pays en développement. De même, une importance particulière sera
attachée à l'amélioration du niveau nutritionnel des populations les
plus pauvres de ces pays et de leurs conditions de vie.

Dans le cadre des priorités susmentionnées, l'octroi de l'aide est fonction de critères
économiques et sociaux objectifs, une place particulière étant faite aux besoins des
Pays à faible revenu ainsi qu'à leur potentiel d'accroissement de la production
alimentaire, et compte étant en outre dûment tenu du principe d'une répartition
géographique équitable des ressources en question.

e) Sous réserve des dispositions du présent Accord, l'octroi d'un financement
par le Fonds est régi par les politiques générales, critères et règlements
adoptés de temps à autre par le Conseil des gouverneurs à la majorité des
deux tiers du nombre total des voix.

Section 2-Modalités et conditions du financement

a) Le Fonds accorde des moyens financiers sous forme de dons et de prêts,
suivant des modalités et à des conditions qu'il juge appropriées, eu égard à
la situation et aux perspectives économiques du Membre ainsi qu'à la
nature et aux exigences de l'activité envisagée.


